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COUR DES PAIRS. 

( Présidence de M. le baron Pasquier.) 

Séance du 16 décembre. 

PROCÈS DES SIEURS DE POLIGÏÎAC , DE PEYRONNET , DE 

CHAISTELAUZE ET GTJERNON DE RANVILLE. — Suite 

des dépositions des témoins. 

Même affluence qu'hier dans les tribunes publiques ; 

m
'
me

 calme , même ordre à l'intérieur et au dehors. 

Il était difficile de se montrer , clans la disposition de la 

salle , plu 3 favorable à la publicité ; on a soigneuse-

ment profité de toutes les ressources qu'elle pouvait pré-

senter pour faire assister à ce procès national le plus 

grand nombre de citoyens possible , tt l'étendue de la 

tribune réservée aux journalistes , atteste combien l'on 

avait à cœur de leur fournir tous les raoyeus de rappe-

ler à la France entière tous les détails , tous les inci-

tais de ces immenses débats. Celte tribune , qui se 

trouve en face des accuses , des défenseurs et des com-

missaires de l'accusation , présente vingt-deux places de 

front sur le devant , et peut contenir au moins cin-

quante personnes. Il y règne un silencieux mouve-

ment , une activité qui attire plus d'une fois l'atten-

tion des spectateurs. 
Dans la tribune destinée aux cartes d'entrée du bar-

reau , on remarque aujourd'bui M. Dupin aîné ; des 

citoyens se pressent autour de lui , et bient t on yoit 

plusieurs pairs de France venir auprès de l'honorab c 

député et lui adresser la parole... Dans une autre tri-

bune on remarque aussi MM. Etienne , Viennet , de 

Sade et Mestadier. 

A dix beures et un quait les quatre accusés sont in-

troduits dans le même ordre qu'hier ; ils sont précédés 

d'un huissier , du capitaine lîailly , de deux gardes 

municipaux , et suivis de deux autres gardes munici-

paux. M. le capitaine Bailly et un garde municipal se 

tiennent constamment au pied de l'estrade , où ils sout 

assis , et à l'entrée de l'escalier par lequel ils passent 

pour y monter. 

Quelques minutes après , arrivent successivement les 

défenseurs, la Coui-j et MM. les commissaires delà 

Chambre des députés. 

M. h président : M. le greffier va procéder à l'appel 

nominal. 

Pendant cet appel , qui constate la présence de cent-

soixante membres , MM. de Peyronnet , de Chantelauze 

et de Guernon-RanviUc lisent les journaux qui rendent 

compte delà séance d'hier , et se communiquent leurs 

observations . M. de Polignac s'entretient avec M* Man-

oaroux-Vertamy , qui était assis hier à côté de lui, 
e ' qui est placé aujourd'hui derrière M'Hennequin. 

■W\ le président : La séance est ouverte; huissiez, intro-
duisez un témoin. M. Joly est absent ; quant à M. Maurroy , 
» est eu Belgique; le président lui a écrit , mais il ignore s'il a 

temps de recevoir sa lettre. 

r
o témoin. — M. Godefroy - Eléonore Delaporte, âgé de 

J°ans, marchand de nouveautés , rue Saint-Honoré, n" i5 '2. 
'-.e témoin, qui est en uniforme de fourrier de la garde na-

wnale, déclare que ver» trois ou quatre heures, étant sur son 
a con, il vit emporter trois personnes qui avaient été tuées 
ux barricades de la rue des Bous-Eufans. Ceux qui les por-

tiueiu, criaient: Aux armes! venge 

£* tr«ts'boutiques d'armuriers et pr... 

IxU^ * VU Sarac royale tirer dans la rue Saint-Honoré , 
c niêmc sur les citoyens qui se mettaient à leur croisée, 

ou fus, qui croyait la troupe passée, voulut ouvrir la fenêtre, 
™J lué au moment môme où il l'ouvrait, 

j ; . e président : Avait-il été tiré des coups de fusil ou jeté 
■ \P* rres de la maison de la rue Saint-Honoré où sont ar-

de s.1 grands màlUars? — R- Non; il n'a été jeté de 

tir.V? 3 ' T CeUe maison > ni ( 'e la mienne I). Les soldats 
■ tent-ils plus particulièrement sur les croisées. ? — R. Tous 

été fiutT* ont ea dcs 1m1Ics ili,ns leurs maison8 - — D - A"u" 
AU

 es sommations par les commissaires de police ou 
,- ? s °»icicrs civils? — R. Je n'en ai vu faire aucune, 

lie'i m°! n - — M. Jean-Baplisle Pilloy , âgé de 38 ans , ioail-
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> menant du marché des In-

^'énell' Ie des décharges dans les rues de l'Oratoire, de 
; . du Coq et des Petits-Champs. Après l'une de ces 

ance!\\& enfoncèrent deux 
prirent des armes. Vers six 

r^'-ges , ajoute-'t je vis deux jeunes gens sortir de la rue 
r°vsux' KamP s et urer deux coups de pistolet sur les gardes 
de fleur " H" r . tourna 'en t le dos. Je vis aussi jeter des pnls 
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 des sommations ? — R. Au-
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 om^'ei"s ont-ils du moins engagé les citoyens 
soldats er, — "«NonjUi ne s'arrêtaient même pas; les 

•V. h A j nt ' nlarohaient au pas accéléré, 

Le témoin : Du côté du marché des Innocens. 
M. le président : MM, les pairs savent qu'ils ue peuvent 

adresser de questions aux témoins que par l'intermédiaire du 
président. 

5e témoin. — M. Jean-Baptiste Greppo , âgé de 34 ans, em-
ployé à la caisse d'épargnes. 

de témoin rapporte que le mardi 27 juillet , vers deux heu-
res, rue Saiut-llonoré , au coin de la rue de Rohan , il a vu un 
officier de gendarmerie, avec trois ou quatre gendarmes, sa 
précipiter au milieu des groupes sans avoir été provoques. 
a Un malheureux vieillard fut renversé et foulé aux pieds 
des chevaux, ajoute le témoin ; il paraissait cependant vivre en-
core; mais l'officier de gendarmerie, en revenant, le perça 
d'un coup de sabre, et il fut emporté sur la place du Palais-
Royal , oit le cadavre resta fort long-temps, u 

M. le président : A-t il été fait des sommations? Je vous 
interpelle notamment sur ce fait. — R. Aucune; les citoyens 
ont été constamment en butte aux plus mauvais traitement , et 
pss un seul mot d'avertissement ne leur a été adressé par les 
officiers. 

6" témoin. — M. Jean-Georges Pérusset, négociant, âgé de 
36 ans, rue de Sèvres , 11° 96. 

M. le président : Lu témoin m'a prévenu qu'il avait une 
extinction de voix; j'engage donc l'assemblée a laire le plus 
grand silence. 

M. Perrusset, en uniforme de sergent de la garde nationale, 
s'approche de M. le président, qui répète sa dépojitiun à U 
Cour. Il déclare que le mardi 37 juillet , vers quatre heures 
du soir, il a vu les gendarmes , sur l'ordre d'un officier de l'é-
tat-major, charger et sabrer le peuple avec fureur. « Trois ou 
quatre uùnutes après , ajoute-t-u , le factionnaire de la garde 
royale , qui se trouvait au coin de larue de Valois , tira un 
coup de fusil dans la rue Saint-Honoré; puis un sergeùt avec 
ciuq à six hoiaines s'avancèrent en tirailleurs, et firent une dé-
tharge. Le peuple se mit alors à ramasser des pierres. Bientôt 
les lanciers débouchèrent de la place du Carrousel dans la rue 
Saint-Honoré, où leur commandant leur ordonna de charger. 
Dans la journée du 'i8 , on a distribué beaucoup de vin aux 
troupes, et j'ai même contribué à saisir dix pièces da vin qui 
leur étaient destinées. Sous avons trouvé dans une maison 
plusieurs Suisses morts-ivres. (Mouvement.) 

M. le duc de Choiseul : Des sommations ont-elles été faites? 
— R. Nullement ; il n'y avait plus de police. 

En ce moment, M. Delaporte, premier témoin entendu , 
demande à ajouter quelque chose à sa déposition. Il déclare 
que , sur les trois heures, il a entendu un officier s'écrier : 
a Itelirez-vous, je vous en supplie, j'ai ordre de dissiper les 
» rassemblemcus par la force. » 

7° témoin . — Pierre-Nicolas Rayez , âgé de 4^ ans , portier 
de l'hôtel de M. Casimir Périer : 

Le mardi malin , 37 juillet , à onze heures , dit le témoin, 
qui est eu uniforme de tambour-major de la garde nationale , 
beaucoup d'élèves des écoles de droit et de médecine étaient 
devant la porte de l'hôtel. Les députés , qui se rendaient chez 
M. Casimir Périer , «ont arrivés , et ces jeunes gens les ont en-
tourés eu criaut : FÎVZ lu Charte! Une soixantaine de gendar-
mes , sortis des bureaux du ministère de la justice, accouru-
rent ventre à terre , et suivirent la rue jusqu'au boulevard , 
en sabrant et foulant aux pieds des chevaux tout ce qu'ils ren-
contraient. LTn des jeunes gens reçut un coup de sabre dans sa 

cravatte. 
31. le président : Ces jeunes gens avaient-ils jétédes pierres 

sur les gendarmes ? — 11. Non. — 0. Les avaient-ils provo-
qués ou attaqués? — R. En aucune manière, — D. Avant de 
charger, des sommations ont-elles eu lieu? — R. Pas la moin-

dre sommation. 
M. le duc de Brancas : Comment le témoin a-t-il pu savoir 

que ces jeunes gens étaient des élèves en droit et en médecine? 
— R. Parce qu'ils se sont approchés de moi et me l'ont dé-
claré, en ajontaut qu'ils avaient entendu dire qu'on devait ar-
rêter les députés quand ils seraient en réunion chez M. Casi-

mir Périer. 

8° témoin. — M. Boniface, âgé de 36 ans, ancien commis-
saire de police du quartier du Palais-lloval. 

J'ai été informé le lundi de l'existence des ordonnances. Le 
soir, je me suis rendu au Palais-Royal pour constater les dé-
sordres qui pourraient avoir litii. Vers quatre heures , M. le 
préfet de police me transmit l'ordre de m'opposer le lendemain 
k ce qu'on mît en lecture d'autres journaux que les journaux 
autorisés. Le même jour, vers six heures, une troupe consi-
dérable <le jeunes gens sortit du Palais-Royal, et se dirigea 
vers le* boulevards en brisant les réverbères. 

Le mardi 27, * midi, M. le préfet de police m'envoya l'or-
dre de fermer le Palais-Royal; je ne pus faire évacuer que le 
jardin, dont les grilles furent fermées. Entre trois et quatre 
bu-lires, je me rendis au poste du Château-d'Eau. La place 
était occupée par des gendarmes à cheval qui faisaient vers la 
rue du Lycée des charges à l'arme blanche , auxquelles le peu-
ple répondait par des coups de pierres. J'ai vu quelques gen-
darmes blessés. Une demi-heure plus tard, un chef d'esca-
dron de gendarmerie \ hit m'inviter à faire des sommations aux 
rassemldemens , qui étaient alors beaucoup moins considéra-
bles , car, à mesure qu'ils étaient chargés, ils fuyaient et se re-
tiraient dans les allées ; cependant il restait toujours un noyau 
de douze à quinze personnes. Commo le peuple venait d'être 
chargé et que plusieurs citoyens avaient été blessés, je ne ju-
geai pas à propos de faire les sommations qu'on me deman-
dait. Je fis observer au chef d'escadion de gendarmerie, qui ja 
eroie s'appelle Ileicbc, que puisqu'il n'avait pai cru devoir 

m»8U |teW i tomp» , r» qu'on omit iéfk chui'jjâ mw ftirp m 

somtpatious légales , ces sommations seraient maintenant sans 

résultat. (Sensation.) 
Ou me dit que dans la rue Saint-Honoré un coup de feu 

avait été tiré sur la troupe de la fenêtre d'une maison ; je m'y 
rendis aussitôt avec '^5 hommes de troupe de ligne, qui forent 
fort bien accueillis aux cris de: Vive la ligne! vivent les 
vainqueurs d'Alger ! (Mouvement.) Nous restâmes quelque 
temps et nous ne vîmes tirer aucun coup de feu; nous n'en-
tendîmes pas dire qu'on eût tiré précédemment. 

M. le président : Etiez-vous revêtu de v os insignes ? — R. 
Oui. — D. Vous avez dit que le mardi on avait cassé les ré-
verbères.- quelles mesures furent prises par l'administration? 
— R. Absolument aucune. Il n' y avait que quinze à vingt hom-
mes au poste du Château-d'Eau; ils n'étaient pas en forée 
pour le défendre. — D. Le mardi, M. le préfet de police ne 
vous a-t-il pas parlé delà miss en é'atde siège?— R. Il 11e m'en 
a parlé ce jour là que d'une manière vague. Ce fut le lende-
main , mercredi ; qu'il me l'annonça d'une manière positive, 
en ajoutant : Je ne suis plus préfet , vous nétes plus commis-
saire, a'iez-vous-en. (On rit.). — D. M. le préfet de police 
vous a-t-i! jamais parlé de la nécessité de faire des sommations 
légales? — R. Nullement. (Sensation.) 

M. le duc de Brancas : A quelle heure, le mercredi , fùtes-
vous informé de la mise en état de siège? — R. Entre huit et 
neuf heuresdu matin. 

M. le duc de Filz-James : N'y avait-il pas eu des coups de 
fusil tirés sur la troupe de la place du Palais-Royal? — E, 

M. le chef d'escadron Reicheme dit bien qu'il avait entendu 
une détonation ; ce fut alors que j'allai me placer devant la 
maison qu'il m'indiqua ; mais je n'entendis tien. 

M. le président : Est-il vrai que ce chef d'escadron de gen-
darmerie vous ait pris au collet? — R. Je n'ai pas jugé à pro-
pos de rendre compte des violences et des injures de cet hom-
me qui,daus ee moment, était extrêmement irrité;i! ne m'a pas 
piécisémciit pris au collet, mais il m'a poussé, entraîné au 
milieu des rassemblemens , en voulant m' obliger à faire ces 
sommations , que les charges précédentes de la gendarmerie 
avaient rendues inutiles. 

9" témoin.—Joseph Joly , âgé de 3'7 ans , marchand de vin , 
rue de Chartres, n" a5. 

Ce témoin , qui est en uniforme de canonier de la garde na-
tionale , déclare que le mardi 27 juillet , dr.ns l'après-midi , il a 
vu, sur la place du Palais-Royal , des détachemens de gen-
darmerie disperser à coups de sabre les citoyens qui criaient : 
Vive la Charte! Un homme fut renversé par un maréehaî-
dcs-logis de gendarmerie qui l'a tué à coups de talon de botte 
et de crosse de fusil. « Le premier coup île feu, ajoute le té-
moin, fut tiré par un sergent de la garde royale , et deux au-
tres coups furent presque aussitôt tirés par deux soldats placés 
derrière lui. Puis des feux de pelotons furent exécutés succes-
sivement par les détachemeas du 3' régiment de la garde sta-
tionnant sur la place. 

M. le président: Qu'est devenu le corps du malheureux 
vieillard, qui a été tué? — R. Ce n'était pas un vieillard; c'é-
tait un jeune homme , M. le président; son cadavre était dans 
le poste.—D. Y a-t-il eu résistance, dans ce premier moment , 
de la part des citoyens ? — R. Aucune, — D. A-t-on fait des 
sommations?—R. Aucune. 

M. Persil: Le témoin n'a-t-il pas entendu un chef d 'esca-
dron de gendarmerie , intimera un jeune officier d'un régi-
ment de ligne, l'ordre de tirer sur le peuple?—R. Oui, cet of-
ficier répondit qu'il n'avait point d'instruction; un papier fut 
alors exhibé par le chef d'escadron ; mais le jeune officiera 
répliqué par un signe négatif en inclinant son épée vers la 
terre. (Mouvement dans l'assemblée.) 

M. Persil : Le témoin n'a-t-il pas vu distribuer de 
l'argent aux troupes? — R. On en a distribué sur la 
place même du Palais-Royal ; j 'ai échangé plus de 1 5o f. 

en pièces de cent sous aux soldats et sous-officiers qui 

venaient de les recevoir. (Très vive sensation.) — D. 

Qui distribuait cet argent ? — R. C'étaient les sergens-

majors et les fourriers. — D. Quel jour et cà quelle 

heure ? — R. Le mardi 27 après-midi. (Nouveau mou-

vement.) — D. A quelle troupe ? — R. A la garde 

rovale. — D. On a'en a pas distribué aussi à la ligne? 

—• R. Non. 

31. de Sesmaisons : Les sergens-majors distribuaient-

ils de l'argent à chaque homme , ou bien chargeaient-

ils un homme de le distribuer à plusieurs autres ? — 

R. Je ne l'ai pas remarqué. 

Cette dernière partie de la déposition du témoin ex-
cite un mouvement prolongé dans l'assemblée et même 

parmi les accusés, qui s'entretiennent virement entre 

eux. 

10* témoin. — M. Letourueur , âgé de 07 ans, marchand 
de nouveautés , rue Saint-Honoré , n° 247. 

Le mardi, sans autre provocation que des cris de vive la 
Charte ! les gendarmes à cheval se précipitèrent sur les 
groupes , et renversèrent indistinctement hommes , femmes , 
enfans; ils revenaient même au galop par dessus le corps dé 
ceux qu'ils avaient renversés. Le peuple s'anima, cria vive 
la Charte! à bas les gendarmes ! lança des pierres. Les gen-
darmes alors chargèrent de nouveau sur la masse du peuple , 
en frappant ot renversant tout ce qui était devant eux. En ce 
moment , un des gendarmes est tombé de chovu] , ot le peuple 

fl eu la générosité de le relever et do l'aiilor à remonter. Il ost 

cDfiHin tes ^mltft* ni'ovîfcHUpni w d»nt jmnVcmti?» m 



citoyftts , et cj t)o fut qu'après la second* décnarge qu'on 

commença a jeter des pierres. 

Un peu plus tard une barricade se forma près de la rue de 

Richelieu; la garde royale s'avança , et le peuple sur son pas-

sage criait vive la Charte ! vive la garde royale ! Alors un 

officier sortit des rangs , et s'adressant à la foule, qui grossis-

sait toujours, il cria : «Retirez-vous, je vous en conjure; nous 

» avons des ordres précis ; nos armes sont chargées ; retirez-

» vous , je vous en supplie. » On se relira; on revint ensuite ; 

trois fois 1 officier répéta son invitation , et. lorsque ses efforts 

devinrent infructueux , il se retira en pleurant d'être obligé 

de tirer. 

M. le président: On n'a pas su le nom de cet officier ? — 

R. Non ; je dois ajouter que lorsque le peuple criait : Vive la 

garde, j'ai entendu tin àqjxe officier dire en brandissant son 

sabre: « Coquin, je t'en donnerai tout à l'heure de vive la 

garde ! » — D. Des sommations ont-elles été faites ?— R. Nul-

lement, et je suis persuadé que si l'ou interrogeait sur ce fait 

les citoyens de mon quartiér, tous répondraient de même, 

qu'on n'a pas fait une seule sommation. 

il" témoin. — M. Féret, libraire, au Palais-Royal , dépose 

que , le mardi 27 , une masse de peuple s'était porte'e dans une 

maison en démolition près la galerie de Nemours ; que, delà, 

elle lançait des pierres sur les gendarmes. La garde royale les 

ayant débusqués de cette position , ils se reiirèrent dans la rué 

Montpensier ; on les en chassa encore , et le calme se rétablit. 

Vers les quatre heures, l'officier de service au Palais-Royal 

sortit avec une ringtaine. d'hommes ; il se porta vers la rue du 

Lycée; il imita , mais sans succès, le peuple qui s'y était 

réuni à se retirer ; il n'avait avec lui aucun officier de police. 

Ayant éprouve' de la résistance , il s'emporta au point de saisir 

le fusil d'un de ses tergens, avec lequel il mit la foule enjoué; 

mais un de ses soldats l'arrêta , en lui disant : Capitaine , que 

Jaites-vous ? Alors il commanda le feu; on fit feu, et un 

homme fut blessé dans la rue du Lycée, vis-à-vis le pâtissier. 

Je ne fus pas témoin de cet événement, ajoute M. Féret , mais 

je rencontrai l'officier qui rentrait au poste; j'étais avec d'autres 

personnes, et nous lui reprochâmes sa conduite en lui disant : 

« Capitaine ! que venez-vous de faire? » Il s'emporta un mo-

ment contre nous , mais sans nous faire aucune violence ; il 

ressortit bientôt avec de nouveaux hommes , la foule était alors 

dissipée. 

M. le président : A-t-il été fait des sommations? — Pi. Au-

cune. — D. Avez-vous vu des hommes armés dans les rassem-

blemens sur lesquels la garde royale a fait feu? — R. Il n'y a 

eu dans les groupes aucun homme armé que vers le soir. —■ 

D. Combien y a-l-il eu d'hommes taés ? — R. Un tué et deux 

ou trois blessés. — D. Vous aviez parlé d'un plus grand nom-

bre de tués et de blessés? — R. Je viens de parler de la jour-

née du 28. Le 29 c'est moi qui ai fait relever les morts; ils 

ont été conduits dans la remise des voitures de Saint-Ger-

main; il y en avait environ 80. (Mouvement.) 

M. le duc de Filz-James : Le peuple a-t-il jeté des pierres 

avant que la troupe eût tiré?—R. Les gendarmes ont d abord 

chargé sur le peuple , qui n'avait alors rien , ni armes ni pier-

res ; le peuple alors s'est retranché et a jeté des pierres sur 

les gendarmes ; ensuite la garde a fait des décharges. — D. 

Combien y avait-il de soldais parmi les blessés ? — R, Quatre 

tués et un blessé , tous de la garde ; les autres blessés avaient 

été enlevés. 

12* témoin. — M. Benjamin-Jean-Amédée Jauge-Bonjour, 

rue Neuve-du-Luxembourg , n" 2g. 

Dans mou quartier, il y a eu plusieurs engagemeas ; le mer-

credi ou le jeudi , en rentrant chez moi de la rue Caumartin , 

je m'approchai d'un groupe qui était au coin de la rue NcuVe-

du-Luxembourg , et j'entendis un homme, qui en faisait par-

tie , dire qu'il avait pris des cartouches dans la giberne d'un 

çoldat du 5
e
 de ligne, mais qu'elles ne pouvaient faire de mal. 

Cette expression me frappa ; j'entrai dans le groupe et je de-

mandai a cet homme l'explication de ce qu'il avait dit. Il me 

répondit avec beaucoup de bonhomie , et me montra des car-

touches qu'il avait dans sa main; j'en pris une que j'ai en-

core, et je reconnus qu'elle ne contenait que delà poudre de 

guerre sans balle; alors je dis au rassemblement que ce qu'il y 

avait de mieux à faire était de rentrer chez soi (Mouvement) ; 

qjt évidemment on avait voulu seulement faire peur, (Nouveau 

mouvement.) 

Le témoin tire de sa poche une cartouche, en faisant obser-

ver qu'elle n'a plus la Forme qu'elle avait lorsqu'elle lui avait 

été remise. L'huissier la pot te sur le bureau du présideut-

D. Avez-vous visité plusieurs de ces cartouches? — R. Non, 

mais cet homme en avait plein la main , ou j'en avais pris une; 

j'ajoute que ce fait a encore été constaté par une personne eu 

qui j'ai toute confiance. Etant dans la rue de la Paix, elle 

aperçut des soldats qui rejoignaient leurs camarades; ils fu-

rent suivis par le peuple : l'un d'eux, soit ivresse, soit fati-

gue , fut atteint , la giberne fut vidée, les cartouches n'avaient 

pas non plus de balles. — D. Etaient-ce des soldats de la ligne 

ou de la garde ? — R. De la ligne. — De qui tenez-vous ce 

dernier fait? — R. De M. d'Ossemont , chef d'escadron des 

lanciers de la garde. (Mouvement.) 

Le témoin Pilloy, rappelé sur sa demande, dit qu'étant par-

ti pour l'expédition de Rambouillet, il fut chargé à Versailles, 

sur les six heures, de distribuer des cartouches trouvées dans 

une caserne ; un grand nombre de paquets étaient chargés à 

blanc. ï! se trouvait là avec un sergent de la g^rde mu icipalc, 

présent à la séance. Ces cartouches, qui paraissaient destinées 

à l'exercice, furent sur-'e-champ retirées. 

1 3
e
 témoin.—M. Ducal , marchand d'épongés , rue aux Fers

4
, 

dépose que le mardi soir, une foule de citoyens armés se porta 

sur le poste de gendarmerie du marche des Innocens ; que le 

sous-officier qui commandait le poste avait sa troupe sous les 

armes; mais il se conduisit fort bien, insulté il ne répondit pas. 

Le mercredi , ce même poste fut désarmé, mais sans effusion 

de sang; il y^eut un peu de désordre, on alluma un feu sur la 

place. Quelque temps après la garde royale arriva sur le mar-

ché , le général qui la commandait invita les citoyens paisibles 

à se retirer, et les troupes entourèrent le marche. 

"M. le président : Y a-t-il eu des sommations de faites par des 

officiers civils ?—R. H n'y eu avait pas. Bientôt les Suisses ont 

tiré sur toutes les fenêtres indistinctement, notamment sur les 

miennes. 

' i4s
 témoin. — M. Terrier, confiseur, rue Saint-Honoré . 

cité à la requête des accusés , est introduit . « J'ai , dit-il , été 

témoin de beaucoup de faits , qu'il serait trop long de racon-

ter. C'étaient des terminaisons de.... de.... Ici la voix (iu té-

moin, qui prolonge les finales, devient tellement sourde, que 

l'assemblée ne peut rien saisir de sa longue et lente déposition. 

. MM. les commissaires, interpellés de dire s'ils ont quelques 

explications à demander au témoin , répondent qu'ils n'ont 

rien entendu. 

M. le président explique que le témoin déclare avoir vu une 

fumée sortir d'une des fenêtres de l'hôtel royal de Windsor , 

au moment où la garde royale passait ; qu'il l'a attribuée à un 

coup de fusil ou de pistolet , et qu'après l'explosion, les trou-

pes ont ripttsto par des déetrargw. 

13
e témoin. M'Phrugonlm , avocat. 

M. le président : Vous avett été chargé de rédiger une note 

historique sur les événemens de juillet ; vous devez avoir une 

connaissance détaillée oies faits : j? vous invite à les faire con-

naître à la Cour. — R. Je n'ai personnellement connaissance 

d'aucun fait important. Cependant, chargé d'un travail histo-

rique sur notre" glorieuse révolution, j'ai recueilli un grand 

nombre de documens; mais je levai remarquer à la Cour que 

n'ayant pas une connaissance personnelle des faits, je dois 

'n'imposer une grande réserve.' L'objet de la mission spéciale 

dont j'ai été cha'rgé est de recueillir tout ce qui a été lait de 

beau dans ces grandes journées; quant aux accusés, je n'ai 

pas eu à m'en occuper , et si j'entre dans quelques détails, ils 

porteront plutôt sur ce qui a été fait d'honorable que sur les 

Faits qui ont pu ternir cette mémorable époque. 

M. lepiéiident : Vous avez juré de dire toute la vérité. 

M. de Marlignac : Je ne sais de quelle nature est ce que le 

témoin se propose de dire ; s'il en a une connaissance person-

nelle , nous sommes prêts à l'entendre : mais s'il n'a à dire que 

ce qu'il a appris comme devant écrire l'histoire... 

M. le président : Je ferai observer au défenseur, que le té-

moin a é
f
é cité à la requête des accusés. 

' M. de Mardgnac : Pour déposer sur les faits dont il a une 

connaissance personnelle. 

M* Plougoulm : J'ai commencé par dire que je ne savais 

rien?personne!lement. 

M. le président : Veuillez dire commant l'attaqne a com-

mencé et quel a été l'agresseur? — R. Il n'y a pas eu unité : 

par exemple, à l'hôtel des affaires étrangères, il a d'abord 

été jeté des pierres sur la troupe ; au Palais-Royal , l'attaque a 

eu lieu de la part de la gendarmerie. Au reste , quelque déplo-

rable qu'en aient été les résultats, if m'est agréable de pouvoir 

dire que l'armée n'a pas mis toujours contre les citoyens, l'a-

nimosité qu'on pouvait redouter; qu'elle s'est ressouvenue 

qu'elle avait affaire à des compatriotes et non à des ennemis ; 

et, si la Cour le permet, je lui ferai connaître quelques traits 

paiticuhers qui 11e sont pas saas intérêt. 

Le témoin raconte que sur le boulevard Saint-Martin ou du 

Temple , un officier supérieur fut ajusté à quelques pas par 

un homme sorti d'une boutique qui lui tira deux coups de fu-

sil sans l'atteindre. L'officier lui dit : « Il faut avouer que 

» vous êtes bien maladroit ; rentrez chez vous. » 

. Deux citoyens s'étaient , à la Place-Royale , embusqués der-

rière une cheminée. Ils faisaient beaucoup de mal à la troupe : 

on s'aperçut de leur feu ; un officier fit braquer un canon sur 

les deux tirailleurs; ils allaient être tués, lorsque le canonnier 

qui dirigeait la pièce , avant de faire feu, leur fit sigue de se 

retirer , leur en donne le temps, et lorsqu'ils fuient à l'abri , 

le coup parti! , la cheminée fut abattu*. 

A ci'S traits honorables ,ie témoin en oppose d'autres qui 

contrastent avec ceux qu'il vient de citer. Au Palais-Royal, les 

gendarvies ont chargé et sabré des citoyens iiioffénsifs. Le 

mardi , un vieillard a été tué par un officier, après avoir été 

foulé aux pieds. Rue Saint Denis , un citoyen désarmé est 

blessé; il se réfugie au coin du boulevard , et là on se fait un 

cruel plaisir de le percer à coups de baïonnettes. 

M. le président : Par qui avez-vous été chargé de rédiger la 

notice historique ? — R. Par la commission municipale. — D. 

Résulte-t-il des documens que vous avez recueillis que l'atta-

que ait commencé de la part de la troupe ou de la part des ci-

toyens?—R. J'ai déjà répondu qu'il n'y avait pas, eu unité; que 

sur un point l'affaire s'était passée (l'une manière, et d'une 

autre manière sur un autre poiut. — D. Avez-vous connais-

sance qu'il ait été fait des sommations avant l'emploi des ar-

més ? — R. J'ai fait sur ce point beaucoup de recherches , et 

je puis affirmer que ma conviction intime est qu'aucune som-

mation n'a été faite sur aucun point. 

M. Persil : Comment h: témsia sait-il qu'aux affaires étran-

gères l'attaque a commencé par le peuple ? — R, Je ne l'ai pas 

dit d'une manière positive ; ce n'est de ma part qu'une pré-

somption qui résulte de documens verbaux ou écrits. 

M. Persil: Ii résulte de la déclaration du portier de M. Ca-

simir Périer , que dans la rue Neuve-du-Luxembourg, les gen-

darmes sortis de l'hôtel des affaires étrangères ont chargé sur 

le peuple sans aucune provocation. 

M. de Martignac : Le port
;
er de M. Casimir Périer a parlé 

du lundi, et c'est du mardi qu'a parlé le témoin actuel. 

M° Plougoulm : J'ai entendu parler de la journée du lundi. 

16" témoin. — M. Petit, ancien maire du deuxième arron-

dissement, dépose des démarches personnelles qu'il a faites 

comme maire pendant les trois journées. Le mardi il était allé 

à la préfecture de police avertir des désordres qu'il avait re-

marqués ; on lui répondit qu'on les connaissait , et que le 

colonel de la gendarmerie venait de sortir avec six 

gendarmes , cette singulière mesure lui causa quelque éton-

ncment. Du reste, il ne reçut aucune instruction ni à la pré-

fecture de police, ni à 'a préfecture du département. 

Le jeudi malin , il fut convoqué aux Tuileries avec tous ses 

collègues par le duc de Raguse: une partie des ministres s'y 

trouvait . Un seul maire, celui du 1 0% et un seul membre du con ■ 

seil-général, se rendirent à cet appel. Après une longue attente, 

le duc de Raguse, sur leurs offres réitérées , les envoya pour 

faire cesser le feu ; ils s'empressèrent de se jeter entre les troupes 

et les citoyens; et , tandis qu'au péril de leur vie ils remplis-

saient cette dangereuse mission , le duc de Raguse évacuait les 

Tuileries; à leur rctouril avait disparu. 

M. de Mar tignac : Il est inioorlant pour la défense de M. 

le prince dePolignac, que la Cour soit bien fixée sur ce qui 

s'est passé au moment où les ministres sont partis pour Saint-

Cloud ; je prie en conséquence M. le présideut de demander 

au témoin quelles étaient les dispositions de M. de Poliguac 

lors de son départ , et ce qu'ii a pensé que M. de Poliguac al-

lait faire à Saiut-Cloud. 

Le témoin : Je ne savais pas de quelle nature étaient les ins-

tructions et les ordres qu'il allait demander au Roi , mais 

comme j'étais venu avec une mission de paix , et comme au 

moment de notre arrivée j'avais entjndu le duc de Raguse 

dire :« Occupons-nous de l'objet dont nous parlions tout-à-

» l'heure , » ma peusée a été que M. de Polignac allait porter 

au roi nos paroles de paix; plus tard j'en ai acquis la certitude 

quand M. le duc de Raguse me dit : K J'ai demandé le retrait 

» des ordonnances , elles seront révoquées. » 

L'audience est suspendue pendaut vingt minutes ; elle est 

reprise à une heure un quart. 

17
e
 témoin. — M. Barbé dépose que le mercredi, dans la 

rue Saint-Denis , un officier adressa ces mots aux citoyens qui 

l'entouraient : « Au nom de la loi , retirez-vous , retirez-vous , 

retirez-vous , on va tirer » ; qu'après cette dernière sommation 

les armes étaient déjà baissées pour faire feu, mais que l'offi-

cier a empêché de tirer. 

18
e
 témoin. — M. Galleton , ancien commissaire de police 

du quartier des A rcis. 

Le 27 , à six heures , je fus averti de la part du commandant 

du poste delà place du Chalek-t que le corps-de-garde était 

investi par une foule considérable. Je m'y rendis , revêtu de 

mes itiMgues , et je pryins * dissiper la (utile. Bientôt arriva uu 

blessé, portée, milieu cîc 60 boimnes environ '« • 

vengeance! Je le fis entrer au poste, et conduire ! 

Dieu dans un fiacre , où je fis monter un "endarm " 

ageus de pohet- . Mais, au moment où le blessé dese "1 S 

voiture pour entrer à l'Hùtel-Dieu, les mêmes ho
 a

'
1
 i 

l'avaient accompagné, l'enlevèrent pour le transportL'd*' K 

veau, en criant vengeance ! J'apnris depuis qu'il et
 0,1 

entre luurs mains. Eu agissant autrement, on aurait , 
pu le sauver. pout-èi,

t 

Rentré au poste du Chatelet , i'v vie 

ner du quai de la Megisseï ie , nommé Boudevill 

vert dcfa-jg et de contusions , qui m'annonça que
 so

 C
' % 

sin venait d'être enfoncé, et que le peuple s' " '"'S'-

des armes qui s'y trouvaient , j'y courus avec quelnu
niparai| 

darmes; arrivés au coin du quai, nous rencontra °
S

S
c

a-

troupe d'individus armés ; l'un d'eux chercha à me nTT ̂  
coup d'épée ; je parvins à le désarmer ; un autre me ^ 

enjoué avec un fusil à deux coups ; il fut également d ;
C
°'

Jc
'

1
' 

tous deux furent arrêtés et conduits au poste du ChâteL^' 

les fouilla tous deux , et 011 trouva sur l'un d'eux un n ^ '
05 

long comme le bras , et sur l'autre une paire
 (

]
e

 , •
I
'"

lt
« 

chargés. Conduits à la préfecture , ils yut été relâchés u'* 

demain. e 'cH-

Le lendemain mercredi, je vis que le poste du Chatelet 

été désarmé, et que des bourgeois s'élaut emparés des fi, "1 " 

que. j'apportais ,\ 

hàtel 

aite 

= , et 

troi 

ie si 
fe iiiom

cnt 

«m eux par les personnes qui se trouvaient sur cette place el 

le maréchal-des-logis et le brigadier; et cependant la'
6 

des gibernes, paraissaient vouloir se diriger sur la P
r

Af '" 

de police ; j'allai en prévenir M. le préfet, dont la cou • 

remplie de gendarmerie. Sur la nouvelle que j'apportais
 6 

gendarmes à cheval se dirigèrent vers la place du Chài'l*"
1 

mais, lorsqu'ils y furent arrivés , une décharge fut faite - ' 

n'avait commis aucune hostilité; je ne sais pas même''
0U

| " 

gendarmes avaient le sabre hors du fourreau. A ce nin 

passait sur la place du Châtejet une voiture de deuil dau™?
1 

quelle se trouvaient deux ecclésiastiques revenant d 'ui 

ferrement ; on criait autour de la voiture : A bas les prêlr ''• 

à bas les jésuites ! Le plus jeune de ces ecclésiastique! 

effrayé par ces cris, ouvre, le fiacre et cherche à s'écha 

per; huit ou dix coups de fusil sont dirigés sur lui ni 

ils ne l'atteignirent pas. Il se sauva chez moi, etheureS 

ment il vit encore ; la garde royale arriva bientôt et diri/ 

sur une troupe de personnes qui tiraillaient un feu de pclot»' 

à mon grand étonuement , ne renv< 
personne. }'

eiss 
lieu de croire que la troupe ayant seulement pour but d'ef 

frayer le peuple, avait tiré en l'air ou avec des cartouches San 
balles. 

M. Madierde Montjau, l'un des commissaires de la Cham-

bre des députés, témoigne son étonnement de ce qu'il ejj
sl

j 

de grandes différences entre la déposition orale du témoin a 

ses déclarations écrites. 

M. Galleton : Il n'y a d'autre différence entre ces déposi-

tions que dans le fait relatif aux ecclésiastiques dont je viens 

de parier , et que je ne m'étais pas d'abord rappelé. 

M. Madier de Montjau : Dans les dépositions écrites le 

témoin n'avait pas parlé de la circonstance des cartoud'ies 

sans balles. 

Le témoin : Quand j'ai comparu pour la première fois, il 

est possible qu'une émotion toute uatutelle m'ait fait oublier 

quelque chose , mais ce fait est bien connu et de la plus exacte 

vérité. 

M. le président : Le préfet de police a-t-il envoyé à M. de 

Polignac un rapport sur ce qui se passait? 

Le témoin : Je n'en ai pas connaissance. 

19
e
 témoin. — M. Masson, avocat, demeurant rue Cassette, 

appelé à la requête des accusés. Dans une très longue déposi-

tion , d; • s laquelle il énumère avec un imperturbable sang-

froid les rues , places et carrefours qu'il a parcourus, ce té-

moin , qui paraît avoir observé avec une inexplicable 

persévérance toutes les phases du mouvement populaire , 

attribue sur tousles points les premières hostilités au peuple; 

partout , selon lui , la troupe s est conduite avec modération , 

et même avec politesse; les rassemblemens populaires, au 
contraire , n'ont semé sur leur passage que désordres et 

violences. C'est en vain que M. le président l'invite plusieurs 

fois à abréger et à préciser les faits, ii continue sans s'émou-

voir son long et minutieux bulletin. 

La gravité de la Cour, le sérieux même des accusés, ne 

peuvent tenir contre un passage de cette déposition dans le-

quel le témoin affirme que les gendarmes de la place Maubert 

n'ont fait qu'une résistance morale, et il répète la phrase in-

terrompue parles rires universels , eu appuyant fièrement sur 

le dernier mot ; il termine en ces termes : 

«Après avoir vu le mercredi à dix heures le feu de la garde 

royale commencer sur le quai des Lunettes, je retournai chez 

moi. Dans ma route , en passant par la rue des Canettes ( on 

rit), je rencontrai une femme en bonnet rond (011 rit plus 

fort); oui , en bonnet rond, répète fièrement le témoin en »a-

dressant aux tribunes , elle avait les poches de sou tablier 

pleines de rubans tricolores; elle était assistée de deux indi-

vidus d'une taille assez colossale , q u: semblaiant prêts £1» 

défendre si quelqu'un eût voulu l'attaquer. » 

ao" témoin. — M. Mau rice-Eléonor comte Gérard , maré-

chal de France, ,âgé de Ô7 ans , demeurant à Paris. (Mouve-

ment d'attention et d'intérêt.) 

M. le président: Vous avez été , avec quelques-uns oe vos 

collègues de la Chambre des députés, le mercredi 28juiijè»f 

à l'état-major de l'ex-garde royale , aux Tuileries , pour pré-

senter au duc de Raguse les propositions que les députés , p
re

" 

sens à Paris, avaient arrêtées dans une de leurs réunions; 

veuillez faire connaître à la Cour les détails particuliers de celte 

entrevue. 

M. le maréchal Gérard : Je fus l'un des commissaires en-

voyés , le mercredi 28 juillet , près du duc de Raguse,
 8U 

nom des députés ,' pour le supplier de mettre fin à la l<
ll,e 

sanglante dont Paris était le théâtre. M. Laffitte portait lapa-

role dans celte occasion ; il me serait difficile de me rapp*'' 

textuellement les expressions dont il se servit ; mais, ce 

je puis dire , c'est que le langage qu'il employa fut concilia
11

^ 

el ne tendait h rien plus ni à rien moins qu' à faire cesser 

carnage qui ensanglantait la capitale. M. le duc de !!ag
Lls

^ 

nous répondit que cela n'était pas en son pouvoir ; que, co 

me nous , ils'aflligeait d'un aussi funeste état de choses ; Wj* 

qu'il se trouvait sous le poids d'un grand devoir qui lui
 e 

imposé, et qu'il fallait que force restât à le. loi. , , 

Cependant il nous pria à son tour d'user de notre
 1,11 c

'|
e 

sur nos concitoyens, pour les faire rentrer dans leur don" 

Nous mettions pour première condition de leur Iranqui ^ 

révocation des ordonnances qui les avait soulevés ; . 

il nous répéta que cela ne dépendait pas de lui , 1
IU

 f|1 
ce qu'il pouvait faire était d'écrire au roi, etd'appuf^ ^ 

pière de la peinture exacte du péril dans lequel se
 ,r

?ji
T

*
t
^ 

gouvernement , et de la gravité des circonstances qui
 e

" 
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 A „ons 
Dans le cours de la conversation , il nous deniamW s .,, 

n' éprouverions aucune répugnauut) ii voir ty. de r"'^. 



- t ■ Woondifoes que nous n'eu avions aucune. Aprè 
nôU-

( IuI
 le maréchal nous fit dire que cela serai 

HaâuCS 1US18I.S, 
q 
inut i

 t
j. „ui,ter le duc de Raguse, M.Laflitte, toujours 

A\ ternes 1rs plus modérés, et eu même temps les plus 
dans les tu jv. ̂  ^

 ava
;
t accC

ij té une immense responsa-

hal avoua qu'il en comprenait toute la pesan éiie 
bilil 
leur e 

giques 

^S%,endue,i ajouta avec une expression de tris-
regardait la situation dans laquelle il 

de 
rendre 

qu il 
tessc

 rt
""^ placé ,' comme le résultat de la fatalité île sou 

6
e
 V^'ntui semblait le poursuivre sans relâche. Pour rendre 

' ee ah vérité , je dois déclarer que chacune de ses pa-
H^finuait qu'il sentait profondément tout ce que sa po-
f
° "u vaU ̂  véri.ablement'afTreux. . 

À moment où nous quittions l'etat-maj or, nous trouvâmes 
l'escalier ¥• de Larochejaquclin , officier d'état-major, qui 

SUI" i demanda si nous voulions voir M. de Polignac. Sur no-
éoonse affirmative, il alla lui-même , nous dit-il, fairt a ce 

tFî '
,;

tre ta proposition de notre visite , mais bienlùt il revint 
5'^aus dit que M. de Polignac ne désirait pas nous voir. 
6t

 y Persil : M. le duc de Raguse vous a-t-il dit qu'il était 
1
 "voir M. de Polignac, on bien que M. de Polignac 

DUS voirr 

relatée 
nous aurions 

inutile de 

W
y 'Gémrd : Il me serait difficile de répondre catégorique-

PI1
t • dans ma déposition actuelle , je me suis bien plus atta-

ché à reproduire le sens exact des paroles que les paroles elles-

mêmes. . . . . , 
M Persil : Voici comment vous vous êtes exprimé 

sur ce point dans votre déposition écrite 
dans l'instruction : « 
s quelque répugnance a voir M. de Polignac; nous lui 
„ répondîmes que non ; il s'absenta quelques instans ; sans 
D doute pour lui rendre compte de notre démarche, et bien-
ji tôt après, il nous annonça que M. de Polignac ne voulait 

i> pas nous voir. » Quelle est celle des deux versions que vous 
préférez adopter comme la plus exacte. — R. L'une et l'autre 
ont été également émises par moi, selon ma conscience. 

M. de Martignac : Il y a ici deux faits remarquables , et sur 
lesquels je crois devoir appeler l'attention de la Cour. Avec la 
pei mission de M. le président, je prie M. le maréchal Gérard 
3e dire si la proposition qui fut faite aux députés de voir M. 
de Poliguac fut antérieure ou postérieure à ce passage de la 
conversation que le duc de Raguse eut avec eux, et dans le-
quel il mettait pour condition essentielle de la révocation des 
ordonnances , le retour à l'ordre de la part de la population 
de Paris. — R. Je ne nie rappelle pas bien l'ordre de ces deux 
circonstances. 

M. de Martignac : Ou a invoqué le déposition écrite de M. 
le maréchal Gérard ; dans celte déposition écrite il est dit d'a-
bord : « Nous lui exposâmes le but de notre démarche ; il nous 
» répondit qu'il comprenait nos raisons, mais qu'il fallait 
» avant tout que force restât à l'autorité , et que si la soumis 
» sion de la population élait complète, c'était seulement alors 
» qu'on pouvait espérer quelque influence auprès du Ro 
Et ce n'est qu'après cette phrase qu'on lit celle dans laquelle 
est exprimé par le duc de Raguse le refus de M. de Polignac , 
pu l'inutilité d'une démarche auprès de lui 

Le témoin : Maintenant je me rappelle parfaitement que cet 
ordre est effectivement celui dans lequel ces diverses paroles 
furent prononcées. 

31. de Martignac : Lorsque M. de Polignac fut instruit que 
des députés avaient été envoyés et étaient venus à l' état-major , 
il dé: ira vivement les voir et leur parler; et, peur cela , il fit 
placer un officier sur leur passage , pour les engager à Si ren 
Oré auprès de lui. Cet ordre, donné dès l'arrivée des députés 
à l'élat-major, précéda de quelques instans leur conversation 
avec le duc de Raguse; et pendant cette conversation l'officier 
se plaça sur l'escalier par lequel les députés devaient descen-
dre, afin de les rencontrer infailliblement, et de leur propo-
ser de voir M. de Polignac. Cet officier . qui était M. de la Ro 
chejacquelin, aborda ces messieurs en leur disant que M. di 
Polignac voulait les voir; mais celui-ci , qui venait d'être in-
formé par le duc de Raguse que l'on demindait la révocation 
ues ordonnances avant de rien faire pour le rétablissement de 
1 ordre, fit répondre alors qu'il était inutile que ces messieun 
se présentassent chez lui. Je prie donc M. le président de dc-

le maréchal Gérard s'il s'est aperçu, à la ma 
mander à M. 

•'M; elle contient tout ce que je nie rappelle." M. de Laroche 
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aussi le préfet de police le lnndi? — R, Je l'ai VU ; il m'n parlé 
des ordonnances. — D. Savez-vous s'il ne connaissait pas les 
Ordonnances du i5 autrement que par le Moniteur ? — R. 
Lorsque je lui parlai de ces actes , il me répondit qu'il les avait 
seulement connus le matin. 

D. Save/.-vous si la veille au soir , il n'aurait pas vu quel-
ques ministres ? — Ii. Je J'ignore, — D. Avait-il vu M. de 
Peyronnet le lundi? — R. J'ai appris depuis qu'il l'avait vu ;■ 
mais ce n'est pas par lui que j'ai connu ce fait ; depuis les évé-
nemens il m'a été indiqué par une personne , mais dans une 
conversation de visite , dans un entretien sans importance. 

D. Celle personne ne vous a-t-elle pas aussi fait connaître 
l'objet de la visite de M. Mangin à M. de Peyronnet? — R. 
Non. Elle se contenta de me dire que M. Mangin lui avait dit 
le hindi : Je sors de chez M. de Peyronnet. — D. Avez-vous 
su qu'il ait élé question d'établir des Tribunaux extraordi-
naires? — R. Non. 

D. Avez - vous connaissance de mandats judiciaires 
lancés contre des députés? —- R. Non. — D. Faites connaître 
à la Cour ce que vous savez des mandats d'arrêt et de dépôt 
lancés contre ij3 ou 44 personnes. — R.Vous voulez parler des 
45 mandats contre les écrivains? — D. Oui. Qu'ave*-vous à 
dire à ce sujet? — R. Ces mandats furent lancés le 27 juillet. 
Une des ordonnances du 25 nécessitait pour la publication de 
chaque journal l'autorisation dfri gouv ernement. Plusieurs pro-
priétaires de journaux jugèrent à propos de s'affranchir de 
cette obligation. Les numéros de ces 'feuilles étaient, rares , je 
les fis rechercher, j'en trouvai et je les lus. Parmi les articles 
qui furent publiés ce jour-là , il y en avait uu qui, à la pre-
mière lecture, me parut évidemment constituer un délit. Il 
était signé par 44 personnes. Dans des circonstances ordinai-
res, je le déclare avec vérité , si le même article n'eût pas été 
signé, et que je n'eusse eu à poursuivre que deux ou trois per-
sounes_, le rédacteur, le gérant et l'imprimeur, je n'aurais pas 
hésité. 

Je jugeai donc que la gravité des circonstances , le nombre 
des signataires de l'article, ne faisaient qu'augmenter la culpa-
bilité , et je crus qu'il y aurait lâcheté de ma part à ne pas agir 
selon ma conscience de magistrat. J'en parlai au commissaire 
de police et à M. le préfet de police ; les mandats furent cou-
venus entre nous, et l'exécution de ces actes fut confiée à M. 
Lecrosnier, chef de division à la préfecture de police. Il y 
avait des mesures préparatoires à prendre; il fallait d'abord 
connaître les adresses des signataires de l'article , qui n'étaient 
désignés que par la qualité qu'ils s'étaient donnée à eux-mê-
mes. On concevra facilement que le lendemain il fut trop tard 
pour l'accomplissement de toutes ces formalités ; alors le tu-
multe prit un développement qui ne permit pas d'exécuter 
ces mandats. Depuis, ils furent retirés. On a pensé et l'on a 
dit que ces mandats avaient été l'oeuvre du gouvernement ; je 
ne puis assez le répéter , je n'ai agi ainsi qu'en cédant à ma 
conscience. (Mouvement.) Plus tard, lorsque je fis détruire 
les mandats , je u'y attachais aucune importance, quoiqu'en 
ait dit la malveillance , et il m'importait fort peu qu'on pût les 
reproduire. 

M. le président : Avez-vous eu connaissance de l'état de 
siège? — R. Je ne l'ai connu que le mercredi, et celte question 
me conduit naturellement à expliquer le retrait des mandats 
dont je viens de parler. La connaissance d? l'état de siège me 
mit en doute , M. le juge d'instruction et moi, de savoir si 
nous avions encore les pouvoirs nécessaires pour agir comme 
autorités de police judiciaire ; le préfet et çoule l'administra-
tion de la police étaient absens, et l'état de siège avait fait cesser 
tout autre pouvoir que le commandement militaire. Ou sait 

3uels furent ensuite les événemens. Pendant trois jours je crus 
evoir m'abstenir de paraître à mon parquet. Je suivais et j'é-

coutais la voix de ma conscience, tout eu respectant celle des 
autres. : 

Le lundi je me rendis au Palais pour donner à ma compagnie 
les. explications de ma conduite, et lui l 'aire connaître ma vo-
lonté de me retirer. Je pensai alors aux mandats que j'avais dé-
livrés ; je les fis redemander à M. Lecrosnier; cela se faisait 
souvent à l'égard des mandats restés sans exécution. M. Le-
crosnier me les renvoya, sans même les mettre sous envelop-
pe, et il les confia à uu agent. Quand ils me furent rendus , je 
les trai'ai comme des pièces sans aucune importance , comme 
des pièces de rebut. (Nouveau mouvement.) 

M. le président : Ainsi vous n'avez pris part à aucune autre 
mesure , et c'est tout ce que vous avez à dire sur les événe-
mens de juillet.—--IL Oui ; M. le président. 

M. Persil : Avec l'autorisation de M. le président, je prierai 
le témoin de faire connaître à la Cour le nom de la personne 
qui a entendu dire à M. Mangin, le lundi: «Je sors de chez 
M. de Peyronnet. « 

M. Billot: Je ne peux pas la nommer. Je le répète, ces mots 
furent dits sans importance, et ils furent prononcés en rappe-
lant à quelqu'un qu'il avait élé question, dans cette cause, 
d'une visite que M. Mangin aurait faite à M. de Peyronnet ; 
on me dit qu'oa avait entendu ces mots de la bouche de M. 
Mangin. 

M. Persil : Le témoin , qui a été procureur dn Roi , 

et qui a prêté ici le serment de dire toute la vérité, doit 

savoir mieux que personne qu'il doit répondre aux in-

terpellations qui lui sont adressées , et diretont ee qu'il 

sait. J'insiste donc pour qu'il nomme la personne à la-

quelle il a entendu parler d'une visite de M. Mangin à 

M. de Peyronnet, le lundi. (Sensation.) 

31. le président : Je renouvelle au témoin la ques-

tion que je lui ai adressée au nom de M. le com-

missaire de la Chambre des député», quelle est la per-

sonne qui vous a fait connaître cette visite, en disant 

qu'elle avait entendu de M. Mangin lui-même ces mots: 
« Je sors de chez M. de Peyronnet. » 

31" Ilennequin : Il y a peut-être ici une confusion 

qu'il est utile d'éelaircir ; peut-être On confond le di-

manche et le lundi. Quant à moi , au nom de la vé-

rité , qui fait aussi partie de la défense , je prie M. 

Billot de vouloir bien réfléchir attentivement sur ce 

point , et de ne rien cacher à la Cour de tout ce qui peut 

éclairer cette partie de la discussion et les démarches 
de M. Je comte du Peyronnet. 

M. Billot : Cette invitation est pour moi du plus 

grand poids ; je réclame le temps de réfléchir et de de-
mander l'autorisation de la personm 

( ài armures. ) 

M. de Peyonnet : Je remercie M. Ilennequin ; il était 

impossible d'exprimer plus exactement la pensée qui 

m'occupe en ce moment , en présence de la déposition ; 

je n'aurais pu la rendre moi-même avec plus de préci-

sion. J'ai le plus grand intérêt à ce qu'il ne reste aucun 

doute sur mes relations avec M. Mangin pendant les 

érénemens cte juillet , ou à leur ucïa-smm Ce ti'iest pas 

dont il s'agit. 

perar ma défense , cap il importe peu que mes clfirnièrôS 

relations avec le préfet de police aient eu lieu le di-

manche soir, ou le lundi matin à une heure où rien 

n'était encore troublé , mais il s'agit ici de cette véra-

ci!é de tous les détails , de cette véracité dont j'ai fait 

profession dans tout le cours de ma vie si douloureuse. 

Je désire donc plus qu'aucun autre que ce point soit, 

éciairci. Je ne doute pas qu'il n'y ait ici confusion de 

temps ou de personnes, car lundi je vis M. le préfet 

de la Seine : de temps , car dimanche soir, je vis M. le 

préfet de police ; il y avait du monde dans mon salon ; 

M. le préfet de police, que j'avais envoyé chercher, vint 

chez moi , et je lui parlai d'une manière générale des 

ordonnances , en le renvoyant au Moniteur du lende-

main , pour en prendre une connaissance exacte. Il est 

impossible qu'il n'y ait pas eu un grand nombre de té-

moins de cette partie de ses actions et des miennes; rien 

ne doit être plus facile que de découvrir la vérité à cet 
égard. 

31. Billot : Il me devient impossible de résister à de 

pareilles instances. Je laisse à la haute prudence de 

la Cour le soin d'apprécier les motifs de mon silence; je 

laisse à la personne que je vais nommer (mouvement de 

curiosité ), le soin d'apprécier les raisons qui me déter-

minent à le rompre. Mais je ne dois pas hésiter, lorsque 

je suis interpellé par un accusé qui croit mes révéla-

tions utiles à sa défense. La personne dont j'ai parlé est 
M. Rives. (Chucliottemens.) 

M. Persil : Je demande que M. Rives soit entendu , 

en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. Je pré-
sident. 

M. le président : Je l'envoie chercher à l'instant 
même. 

M. Persil : Puisque le lundi le témoin a vu M. Chan-

telauze , je lui demanderai quelle conversation il eut 

avec lui. — R. Je l'ai déjà dit : nous avons parlé des 

ordonnances d'isne manière générale. 

M. Persil : Et les commissaires l'ont bien entendu, 

mais ils n'ont pas cru qu'il fut suffisant de se renfer-

mer dans la désignation d'une conversation générale. 

Lorsque le procureur du Roi a eu , dans les circons-

tances du 26 juillet, une entrevue avec le chef de la jus-! 

lice , il est bien difficile de supposer qu'il n'y ait eu 

entre eux qu'un entretien vague sur les ordonnances. Il 

est du devoir du témoin , je le répète , et de l'obligation 

de son serment , de dire tout ce qu'il sait. Notre seul 

but , notre but, commun , ne peut être ici que la vérité. 

Nous ne cherchons qu'elle, et nous la cherchons tous. 
(Mouvement.) 

M. le président : M. Billot , je vous reaowvelle la 

question , en vous invitant à y répondre. 

M. Billot : Je n'ai pas besoin qu'on me rappelle mon 

serinent ; je n'ai pas oublié celui que je viens de prêter. 

Puisqu'on l'exige , je le répéterai , je n'ai reçu de M. de 

Chantelanze aucune instruction. 

M. Persil : Puisque le témoin a vu M. de Chante-

Jauze le mardi, nous voudrions savoir si ce ministre 

lui a ordonné de lancer des mandats d'amener ou de 

dépôt contre les 44 signataires de la protestation. Nous 

disons d'amener ou de dépôt , car nous ne savons quel 

nom donner à de pareils mandats. 

M. Billot : Cette dernière observation de M. le com-

missaire a lieu de m'étonnet , car M. le commissaire , 

qui est procureur- g néral , ne doit pas ignorer qu'on 

ne lance des mandats de dépôt qu'après un interroga-

toire , et dans cette circonstance il n'y avait pas même 
eu de mandat d'amener. 

M. Persil , avec énergie: Le preenreur-général le 

sait ; mais il sait aussi qu'en matière de délit de la 

presse il y a des précautions à prendre avant de lancer 

un mandat d'amener ; il sait qu'il faut constater légale-

ment la signature de l'auteur de l'article qui paraît 

constituer le délit ; qu'il faut s'assurer que cette signa-

ture est bien la même que celle du numéro dont le dé-

pôt a été fait. C'est un devoir auquel ne manquerait pas 

le procureur-général , et il ne souffirirait pas non plus 

qu'un procureur du Roi osât y manquer. (Très vive sen-
sation.) 

M. Persil , continuant : Je demande de nouveau au 

témoin si M. de Chantelauze lui a dit de lancer des 

mandats quelconques, ou s'il en a élé question dans leur 
entrevue? 

M. Billot : Je l'ai dit , je n'ai reçu de lui aucune ins-
truction à cet égard. 

M. Persil : Comment, en lançant quarante-cinq man-

dats, vous ne l'avez pas consulté , vous n'avez cherché 

aucuneinformation ? Des noms au bis d'un article vous 

ont paru suffisans. Quels ont donc pu être les motifs 

de cette étrange promptitude et de cette détermination 

prise si précipitamment contre l'usage de tous les par-
quets ? 

M. Billot : J'ai peine à concevoir de pareils repro-

ches, lorsquejJepuis les événemens tout a été avoué et 

îendu public de la part des signataires de la protesta-

tion. Los circonstances n'étaient-elles pas urgentes? 

leurs signatures n'étaient-elles pas suffisamment au-

thentiques? Quant à moi , je le déclare , d'après nia ma-

nière d'envisager mes obligations de magistrat, j'au-

rais cru manquer à mon devoir en n'agissant pas 

comme je l'ai fait , et si je ne l'avais pas fait , ma 

conscience me le reprocherait encore en ce moment. 
(Rumeur dans toute la salle.) 

M. Billot se retire au milieu d'un murmure général , 

dont il est facile d'interpréter le véritable sens. 

22" Témoin. — Robert-Marie Lecrosnier, âgé de4oans, 
chef de division à la Pi é'ecture de police. 

M. le //résident : Expliquez-vous sur l'es quarante-cinq 
mandats qui vous furent envoyés et confiés par M. le procu-
reur du roi, le 27 juillet. — II, Je fus appelé dans le cabinet 
de M. le préfet de police pour la saisie des presses de plusieurs 
journaux qui étaient en contravention. Je désignai plusieurs 
commissaires de police pour cette opération ; ils paraissaient , 
et je demi le ttrre pooV rendre Inmriwgu à hrvtfrro, n'accepter 



qu'aveo douleur cette mission pénible. Cela se passait le mardi 
37 juillet , vers les huit heures du matin; beaucoup rie person-
nes étaient réunies en même temps que moi dans le cabinet de 
M. Mangin; on y discutait la question de savoir si toutes les 
presses des journaux qui avaient paru contrairement aux or-
donnances devaient être saisies, ou bien s'il fallait seulement 
saisir la presse qui avait servi à tirer le journal. J'appuyai ce 
dernier avis. 

Le soir du même jour, je fus appelé de nouveau chez M. le 

J
iréfcl de police ; là, je rencontrai M. ie procureur du Roi, et 
U. Mangin me remit les 45 mandats a, ec ordre de les faire 

exécuter contre les personues dont les noms y étaient désignés; 
niais sur l'observation que ces mandats n'étaient pas exécuta-
ble s, on me laissa libre de temporiser, et ces mandats ne lurent 
pas même enregistrés. Voilà les faits du 27. 

Après les événemens, M. le procureur du Roi me fît rede-
mander les mandats, et me pria de les lui renvoyer, puisqu' au-
cune suite n'avait pu leur être donnée , je n'hésitai pas à le 
faire, et je les lui fis tenir sans aucune précaution par un em-
ployé, cOmme cela se fait ordinairement à l'égard des man-
dats qui n'ont eu qu'un commencement d'exécution. 

M. Persil .- Mardi ou mercredi savez-vous s'il y a eu entre 
la police et le ministère de l'intérieur quelque communication? 
— R. Je l'ignore. — D. Savez-vous si le préfet de police a v u 
le ministre de l'intérieur? — R. Je l'ignore. 

23" témoin. — Gilbert-Joseph-Gaspard , comte de Chabrol -
Volvic, ancien préfet de la Sein^ , âgé de 57 ans, demeurant 
rue Mondore , n" 6. Ce témoin paraît souffrant ; on le fait as-
seoir. J'étais bien loin, dit-il, de m'attendre aux actes du 
a5 juillet ; j'avais reçu la veille ma lettre close , comme membre 
delà Chambre des députés. 

Lor sque le 26 je lus dans le Moniteur les ordonnances , 
je me rendis à l'instant même au ministère de l'intérieur. Je 
dis au ministre que je me croyais peu propre à rester eu fonc-
tions dans une semblable circonstance ; je lui dis que je comp 
tais dix-huit années d'administration légale et paternelle , el 
que je ne pourrais facilement changer, mes habitudes. M. Pey 
ronnet nia répondit , que si l'on était momentanément sorti ia 
la Charte, ee n'était que pour y rentrer bientôt, que je 11e de 
vais dès-lors rien modifiera nia manière d'être ;il m'y engagea 
avec vivacité. Je retournai à l'IIôtel-de-Ville ; on s'entretenait 
d'affaires de la ville ; il y avait une réunion des membres du 
conseil général , et il ne fut pas question des ordonnances 
Rentré chez moi, je réfléchis à toute la gravité de la situation; 
je fis appeler des hommer exercés et iutelligens, et je leur don-
nai la mission de me rendre compte avec exactitude de la si-
tuation de Paris. 

Le mardi matin, je me rendis au ministère de l'intérieur ; je 
trouvai le ministre très calme et rempli de sang-froid ; il me 
parut n'avoir aucune crainte pour lui-même, mais redoute 
beaucoup les désordres , et fort pau instruit de ce qui se passait 
dans la capitale. Je donnai le conseil de séparer la ville en 
quartiers distincts , au moyen de la Seiue et du canal Saint 
Martin, afin d'éviter la propagation des troubles. Le ministre 
parut partager cet avis. 

' Le témoin raconte ensuite comment il a vu. casser les révet 
bèi es par des hommes qui coupaient les cordes et les faisaient 
tomber. «Je prévis alors, dit-il, qu'on voulait préparer uu 
théâtre de désordre ; je me plaignis de la police , et je deman 
dai à M. Mangin , que j'avais vu la veille , un renfort pour le 
poste de l'Hôtel-de- Ville : on m'envoya un renfort de quatre 
hommes. ( Rire d'étonnemeut. ) 

Le reste de la déposition de M. de Chabrol est un récit de 
faits déjà connus. 

M. le président .- Le ministre de l'intérieur vous a-t-il parlé 
del'étatde siège? — R. Lorsque je le vis, le mercredi, il 
paraît que l'ordonnance n'était pas encore rendue ; il me dit 
qu'on en avait parlé au conseil; mais il ne me l'annonça pas 
d'une manière positive. 

M. le président : M. de Peyronnet, reconnaissez-vous la vé-
rité de ce fait. — R. CVst la vérité' J'ai ignoré toutes ces cir-
constances. Le mardi j'ai été à Saint-Cloud, et le lendemain 
mercredi aussi, lorsque M. de Chabrol vint chez moi , ii me 
trouva déjà habillé, vêtu de mon costume de ministre ; mon 
portefeuille était sur ma table; il était rempli de papiers, et 
tout indiquait des préparatifs de conseil et de travail. Ma voi-
ture était dans ma cour. 

M.' Persil : Est-ce en forme de plainte que.M. de Peyron-
net parlait de l'absence de tout rapport , ou bien ne l'énon 
çait-il que comme un fait? — R. Il me serait difficile de bien 
préciser une réponse à cette demande ; M. de Peyronnet me 
dit seulement qu'il n'avait pas reçu de rapport. 

M. de l>eyronnet : Je pourrai mieux répondre que M. de 
Chabrol à ia question qu'adressent les commissaires ; je n'ai 
pas émis de plainte ; que l'on veuille bien songer aux situations 
dans lesquelles nous étions alors placés , et l'on concevra que 
j'aie pu exprimer de la surprise ou témoigner des regrets ; 
mais des plaintes... jamais je ne les aurais adressées au préfet 
de la Seine ; je les aurais portées plus haut. 

a.Y'témoin. — M. de Riehebourg, commissaire piès la 
Bourse. 

Lebrtiit d'un coup d'Etal se répandit à la Bourse bien avant 
la promulgation des ordonnances. J'en prévins M. de Poli-
gnac, qui m'autorisa à les démentir en son nom. Je pensai 
d'ailleurs que ces bruits étaient répandus par la malveillance. 
(Mouvement.) Ceci se passait au mois da mai. Plu» tard on en 
parla davantage ; le prince de Polignac me répondit encore: 
» La liberté de la presse est une des conditions du gouverne-
ment représentatif , et tant que je serai au ministère il n'y sera 
porté aucune atteinte, « 

Le témoin atteste encore que jamais M. de Polignac ne s'est 
livrée aucune opération de Bourse. 

a5* témoin. — M. Victor-Donatien Musset , chef du bureau 
de la justice militaire au min-stère de la guerre. 

M., le président : En votre qualité, vous devez avoir des 
reuseignemens à donner à la Cour sur la création des Conseils 
de guerre et sur la mise en état de siège? 

Le témoin : Voici ce que je sais: le mercredi 28 juillet, vers 
dix on onze heures du malin , M. de Champagny, alors sous-
secrétaire-d'Etat au département de la guerre , nie fit appeler: 
il me demanda quelles étaient les règles à suivre pour la forma-
tion d'un Conseil de guerre dans une ville en état de siège. Il 
désirait en même temps connaître la composition actuelle des 
C mseils de guerre permanens établis à Paris. Ne sachant pour-
quoi j'étais appelé , je u'avais apporté aucun de ces renseigne-
mens; il fallut les envoyer chercher.ce pii demanda du temps. 
On prit un almanach militaire où l'on marqua plusieurs noms 
"comme pouvant faire partie du Conseil de guerrfc si on I'o 
ganisait ; bientôt après , et les renscignemens n'étant pas 
encore arrivés, M. de Champagny fut mindé aux Tuileries 
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et \,n se sépara, Il ne fut aucunement question dan» cette 
eoulérence de l'établissement des Cours prévôtales. 

16' témoin. «••> M. Nompère, vicomte de Champigny , ex-
sous-secrétaire d'Etat au département de la guerre. 

M. le président: Avant les ordonnances y a-t-il eu des or-
dres relatifs à des mouvemens de troupes. 

Le témoin : Il n'y a eu aucun mouvement de troupes vers 
Paris. Au contraire, deux régimens de la garde , l'un de ca-
valerie, l'autre d'infanterie, avaient été quelques jours aupara-
vant envoyés en Normandie. L'acte d'accusation dressé par la 
commission de la Chambre des députés, tend a jeter de vastes 
soupçons sur le gouvernement relativement aux iuceudies. Il 
est de mou devoir de rendre , sur ce point, hommage à la vé-
rité. J'ai élé journellement témoin des efforts faits par M. le 

rince de Polignac pour rechercher la cause de cet épouvanta-
après s'ê 

; matin sur les mesures à prendre relativement aux incen-

pri 
ble dire que souvent après s'être concerté avec 

POUt 

u» 

vous que la capitale était mise en état d 
vous quelquo chose touchant l'établiss 

fléau. Je puis 
moi le mati 
dies , je lui ai vu faire Co qu'il ne faisait jamais pour a ucune af-
faire. Il méditait dans la journée pour savoir si les mesures 
concertées le matin avaient été mises à exécution , tant il avait 

cœur de stimuler les autorités locales , afin de porter un 
prompt remède à ces incendies. 

L'envoi de deux bataillons à Saint-Malo esl de notoriété pu-
liquc. M. de Polignac me donna ordre lui-même de signer 

une dépêche télégraphique au lieutenant de roi de Saint-Malo. 
Le lendemain nous reçûmes la réponse à la pointe du jour. 
Le lieutenant de roi disaitsqve dans la soirée il avait reçu l'or-
dre , et qu'à onze heures du soir les bataillons étaient arrivés. 
C'est là une preuve évidente de l'activité que déployait M. de 
Polignac dans la recherche des causes et dans la répression 
des incendies. 

Le plan des ordonnances de juillet était si peu concerté à l'a-
vance, qu'à la fin de mai deux régimens de la garde partirent 
le Versailles et de Courbevoie , pour d'autres garnisons. Si, à 

cette époque on eût été décidé à faire ces ordonnances, on 
n'eût pas éloigné la garde, ou onaurait pris des mesures pour 
la faire revenir à temps au moment où les ordonnances de-
vaient paraître. 

M. le président : Quels furent les motifs de la nomination 
de M. le maréchal duc de Raguse au commandement supé-
rieur de la première division militaire; en était-il quesf.onavant 
les ordonnances ? 

Le témoin : M. de Polignac en avait parlé peu de jours 
avant les Ordonnances, et voici quels étaient ses motifs : M. le 
général Coutard était très malade ; l'approche de circons-
tances politiques , l'agitation qui commençait déjà à se mani-
fester de toutes parts , engageaient à prendre des mesures de 
prudence. 

M. le président .- Le 28, n'avez-vous pas été à Saint-Cloud ? 
Le témoin .- Le 28, j'allai à Saint-Cloud, selon mon habi-

tude ; une fois par semaine je présentais à M. le Dauphin l'état 
des nominations faites dans le département de la guerre. 
M.le président : Vîtes-vous alors le p"rince de Polignac. Sûtes-

le siége?Vous rappelez-
ssemeut des conseils de 

guerre' 
T^e. témoin : Je revenais à Paris , lorsqu'on me dit que M. le 

prince de Polignac était chez le roi , el demandait à me parler. 
Je l'atteudis. Lorsqu'il sortit de chez le roi , il me dit qu'une 
ordonnance, qui venait d'être signée, mettait Paris en état de 
siège. M. de Polignac, après m'avoir appris cette nou-
velle , me demanda quelques reuseignemens sur la législa-
tion de la mise en état de siège , et sur la formation des Con-
seils de guerre en pareil cas. Je répondis que j'étais peu au 
fait de cette législation , et que , pour avoir des renscignemens 
plus certains , je le priais d attendre mon retour à Paris. Ar-
rivé à Paris, je pris des renseignemens auprès d'un chef et 
d'un sous-chef de bureau. Une note fut rédigée; je L portai 
aux Tuileries entre onze heures et midi ; je la remis il M. de 
Polignac. Celui-ci la reçut sans paraître y attacher une grande 
importance ; il ne la prit même pas de mes mains ; il ne la lut 
pas, et me chargea de la remettre à M. le duc de Raguse. 
Il en résulta pour moi que les renseignemens qu'on m'avait 
demandés étaient plutôt de ces renseignemens que l'on deman 
de avant de prendre une décision, que de ces reuseignemens 
que l'on demande pour mettre à exécution une décision déjà 
prise. 

M. le président : Y avuit-il joint à cette note un état des per-
sonnes qui devaient composer ces Conseils do guerre ? 

Le témoin : Il y avait avec la note une liste contenant 
quelques noms d'ofîjciers , et je vais dire comment elle était 
conçue. Ce n'était pas uu cadre d'officiers appelés à former 
les Conseils de guerre : c'étaient plutôt des renseignemens. Il 
était en effet probable que si j'apportais au duc de Raguse les 
reuseignemens relatifs à la composition des Conseils de guerre 
sans lui donner eu même temps d'autres indications, il eût été 
embarrassé pour former ces Conseils de guerre. Il n'en eût pas 
été de même si M. le comte Coutard eût été présent. Il n'eût 
pas eu besoin de ces sortes d'indications , il les eût trouvées 
dans la connaissance qu'il avait du personnel des officiers dispo 
nibles.J'ajouteraiqueje nepouvais,en aucune manière, recevoii 
l'ordre d'organiser les Conseils de guerre ; cela ne pouvait re-
gardai- le ministre delà guerre. D'après la législation , celte 
composition est du ressort du lieuteiiant-géuéral commandant 
la division. 

M. le président: Ne fùtes-vous pas chargé de donner des or-
dres pour diriger des troupes sur Paris ? 

Le témoin : Je donnai des ordres, dans la nuit du mercredi 
au jeudi, pour diriger les camps de Lunéville et de Saint-Omer 
sur Saint-Cloud. 

M. le président: Quand avez-vous quitté les Tuileries? 
Le témoin .- J'en suis sorti le jeudi , seul , à pied , en frac 

et je me suis rendu à Saint-Cloud. 
M. de Poliguac : Je prie la Cour de ne pas perdre de vue ce 

que dit le témoin sur la formation de ces conseils de guerre 
Jè n'avais pour but que de demander des reuseignemens su 
la législation relative aux conseil» de guerre dans le cas de mise 
d'une ville eu état de siège, Cette note a été remise par moi au 
maréchal ; il n'en a plus été question. 

M. Persil : Le témoin a-t-il été de son propre mouvement 
porter la note en question nux Tuileries, ou bien ne l'a-t-il 
portée qu'après une seconde invitation ? 

M. le v'comle de Champagny : Il me semble qu'une ré-
ponse est peu importante à faire à la question qu'on m'a-
dresse. Qu'on soit venu chercher la note une seconde fois , ou 
que je l'ai portée de moi-même, je ne vois rien là de bien 
important. 

ftl. Persil : J'insiste. 
M. le président ; C'est un fait à éclaircir. 
Le témoin : Je ne me rappelle pas du tout si l'on est venu 

chercher la note , ou si je l'ai portée de moi-même. 

M. Persil : Voiçi le m.o vif de ma question ; ce rn™ 
écrit : vous avez dit, dans Y ristruclioa , qu'on vous av ' 
une seconde fois demander la note. 11 fait 

Le témoin : En interrogeant mes souvenirs , je nie rai 
en effet qu'on m'a envoyé demander cette note. PPale. 

M. de Po'ignac : J'avais besoin , non pour moi , mais 
le maréchal , de cette note sur la législation en cette nia? ° 
Riais cette note me paraissait si peu urgente , que je ne t'6 ] 
pas, et que je la reiais au maréchal. a 

27* Témoin. — M. Antoine baron de Saint-Joseph
 a(

; 1 

qu'il n'a aucune connaissance officielle des ordres donnés M 6 

garde royale dans les journées de juillet. a '« 

M. le président : Je préviens la Cour qne M. Rives est 
sent , et qu'il va être entendu à litre de renseignement. 

M. Rives, conseiller à la Cour de cassation , est introduit 
M. le président : Vous avez eu occasion de voir M. Man»' 

dans la journée du 26 juillet ? Rendez compte à la Cour oe"1 ' 
qui s'est passé dans cette entrevue. 

Le témoin. — Le lundi matin je lus le Moniteur,
 e

t ■> 
trouvai les ordonnances. J'avais besoin de voir M. Manii» 
pour une affaire particulière. Je le trouvai dans un état dVv'f 
lation extraordinaire. Comme je lui en demandai la cau

se
 J 

me répondit: « Vous n'avez donc pas lu le Moniteur. » J
e
'r 

l'observation qu'il devait être instruit ; il me répondit : «fi 
n'en ai pas su plus que vous. » La conversation n'alla p

as p
| 8 

loin. Je n'entretiendrai pas la Cour de l'objet particulier
 0

?' 
était le sujet de ma visite. Je quittai M. Mangin et depuis je nè 
l'ai plus revu. 

M. le président : Vous avez dit qu'il avait vu , la veille , 51 

de Peyronnet. — R. Il ne m'a point parlé de celte circons' 
tance. Il m'a dit qu'il avait vu M. do Peyronnet le lundi niatiu 
pour se plaindre qu'on ne lui eût pas donné connaissance des 
ordonnances. — D. Il ne vous a pas dit qu'il lui eût été donné 
des ordres spéciaux pour appuyer l'exécution des ordonnai 
ces? — R. Il m'a dit qu'il s'était plaint de n'avoir pas été pré. 
venu. — D. A quelle heure avez-vous vu M. Mangin? f\ ^ 
onze heures du matin , et je ne l'ai plus revu. 

M. Persil : Je présume que M. de Peyronnet expliqu
era 

cette contradiction. Il a déclaré que le dimanche soir il avait 
fait part à M. Mangin des ordonnances, et vous venez d'enten-
dre que M. Mangin a déclaré qu'il n'en avait eu connaissant 
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que par le Moniteur. M. de Peyronnet a donné lui-même les 
détails de l'entrevue dans laquelle il a fait à M. Mangin cette 
communication. 

M. de Peyronnet se levant : Je ferai observer à la Cour que 
e n'ai absolument aucun intérêt à déclarer et à faire croire qui 
ai vu M. Mangin le dimanche plutôt que le lundi. Aucun 

motif ne pourrait me déterminer à cacher la vérité: le lundi 
tout était calme; il n'y avait point eu d'engagemens entre le 

peuple et les troupes , aucune dispositions n'avaient été faites 
et mêmes ordonnées à la préfecture ; ii me serait donc indiffé-
rent de dire que j'ai vu M. Mangin plus tôt. La Cour observera 
que le témoin ne parle point de faits qui lui soient personnelle-
ment connus, mais seulement de ce qui lui a été rapporté par 
M. Mangin. Ce qu'il y a de bien certain , et je ne puis être dé-
menti sur ce pbint , c'est que M. Mangin est. venu chez moi lu 
dimanche soir à dix heures; le fait serait très facile à constater; 
je pourrais dire de quelle maison sortait M. Mangin quand ii 
est venu chez moi, et avec quelles personnes il s y était 
trouvé. 

Je le répète , M. Mangiu est venu chez moi à dix heures du 
soir. Je lui avais écrit à mon retour de Saint-Cloud pour l'en-
gager à venir; je l'ai entretenu d'une manière générale de la 
mesure, des craintes qu'elle m'inspirait, et des moyens qu'il 
y aurait à prendre pour en assurer l'exécution. Pour le reste 
et pour les détails , je le renvoyai au Moniteur. Je ne com-
prends pas qu'il y ait pu avoir la moindre erreur sur ce fait. 
J'ai la plus profonde conviction que M. Mangin n'est point 
venu chez moi le lundi. Je pourrais avoir intérêt à altérer la 

érité,'quemes habitudes ne me permettraient pas de le faire; 
mats ici, je lé répète , il n'y aurait aucun intérêt pour moi à 
l'altérer, et c'est la vérité seule qui me fait insister. Je le dé-
clare : c'est vrai, 

M. Billot demande à être entendu de nouveau, Voici , dit-
il, sous la foi du serment que j'ai prêté, les renseignemens 
que je puis fournir. On sent combien 'sont fréquentes les com-
munications entre un procureur du Roi et le préfet de police. 
Je vis plusieurs fois M. Mangin , et je dois dire qu'il me ma-
nifesta à plusieurs reprises le regret d'avoir été prévenu trop 
laid des ordonnances. Je me rappelle positivement que , dans 
une ou deux occasions , il employa ces propres expressions: 
« Ils m'ont bien dit quelque chose le dimanche , mais c'était 
i> déjà trop tard. » Voilà les propres expressions dont il t" 

servit. 
M« Ilennequin : Je supplie la Cour de se rappeler que M. M 

Peyronnet avait sollicité de la seule personne à qui il pût s a-
dresser pour cela , d'élre autorisé à faire des ouvertures a 
M. Mangin , relativement aux ordonnances. Cependant, u 
avait fait une communication à M. Mangin , en le prévenant. 
Plus lard, nous aurons des réflexions à présenter sur la posi-

tion de M. Mangin , qui pouvait ne pas se croire libre de ré-
véler ce qui s'était passé entre lui et M. de Peyronnet. 

M. Madier de montjau : Je demanderai que le témoin s ex-
plique sur ce qu'il entend par l'état d'exaltation où il d» 

avoir trouvé M. Mangin? 
M. Rivet : J'ai voulu dire qu'il était fort affairé, fort occupe. 
M. Billot : J'ajouterai |que lorsque je vis M. MangUM* 

mercredi matin, il me dit quela ville étant mise en état de siège: 
il n'avait plus d'autorité à exercer. La gendarmerie de la"' 
n'était plus sous ses ordres ; dès lors il n'avait plus à interven 
dans les événemens ultérieurs , cl ceci explique comment u a 
dressa point de rapport au ministre de l'intérieur. 

I/audiencè est levée à quatre heures, et renvoyée « 

demain, pour la suite des déposition*. 

Le Rédacteur en chef, géra»'. 
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